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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article X

Déposée par M. Barnier, M. Vitorino, M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Éventuel Article X qui pourrait être inséré dans le titre VI sur la vie démocratique

1.       Le Congrès des Peuples de l'Europe est l'instance de rencontre et de réflexion de la vie

politique européenne. Il se réunit au moins une fois par an. Ses sessions sont publiques. Le

Président du Parlement européen les convoque et les préside.

2.       Le Congrès n'intervient pas dans la procédure législative de l'Union.

3        Le Président du Conseil européen fait rapport sur l'état de l'Union. Le Président de la

Commission présente le programme législatif annuel.

4.       Le Congrès est composé pour un tiers de membres du Parlement européen et pour les deux

tiers de représentants des Parlements nationaux.  Le total ne dépasse pas sept cents.

Explication :

La Convention s'est opposée très largement à la création d'un Congrès.

La Convention devrait, toutefois, examiner les possibilités de prévoir l'approbation collective par

les parlements nationaux et le Parlement européen de décisions qui, selon les traités actuels,

nécessitent une approbation individuelle de chaque parlement national, telles que la décision

ressources propres ou les actes d'adhésion, ou de modifications moins importantes de la

Constitution.
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AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article X

By Mr Barnier, Mr Vitorino, Mr O'Sullivan and Mr Ponzano:

Status : Members and Alternates

Article X : to be inserted in Title VI on "The Union's Democratic Life"

1.       The Congress of the Peoples of Europe shall provide a forum for contact and consultation in

European political life.  It shall meet at least once a year.  Its meetings shall be public.  The

President of the European Parliament shall convene and chair them.

2.       The Congress shall not intervene in the Council's legislative procedure.

3.       The President of the European Council shall report on the State of the Union.  The President

of the Commission shall present the annual legislative programme.

4.       One third of the Congress shall be members of the European Parliament: two thirds shall be

representatives of national Parliaments.  The total shall not exceed seven hundred.

Explanation :

The Convention is very widely opposed to the creation of a Congress.

The Convention should, however, explore the options to provide for collective approval by national

parliaments and the European Parliament of decisions which, under the present treaties, require

individual approval from each national parliament, such as the own resources decisions, acts of

accession, or for less significant changes to the Constitution.


